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STALLERGENES S.A.
Société Anonyme au capital de 13 118 971 euros

Siège social : 6, rue Alexis de Tocqueville - 92160 Antony
393 709 860 RCS Nanterre

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION

Ordre du jour
Mesdames et Messieurs les actionnaires de
STALLERGENES SA sont convoqués le vendredi
29 mai 2009 à 17 heures à la Maison de l’Amérique
Latine - 217, boulevard Saint Germain - 75007 PARIS
en assemblée générale mixte, avec l'ordre du jour suivant:

RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE ORDINAIRE :
• Rapport de gestion du Conseil d’Administration

et rapport sur la gestion du Groupe
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ;

• Rapport du Président établi conformément
à l’article L. 225-37 du Code de commerce ;

• Rapport général des Commissaires aux comptes
sur les comptes sociaux et les comptes consolidés ;

• Rapport spécial des Commissaires aux comptes
sur les conventions visées par les articles L. 225-38
du Code de commerce ;

• Rapport des Commissaires aux comptes
sur les procédures de contrôle relatives à
l’élaboration et au traitement de l’information
comptable et financière ;

• Quitus aux Administrateurs ;
• Approbation des comptes annuels de l’exercice

clos le 31 décembre 2008,
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice

clos le 31 décembre 2008,
• Affectation du résultat et fixation du dividende,
• Approbation des conventions

visées à l'article L. 225-38 du Code de Commerce,
• Nomination d’un nouvel administrateur,
• Fixation du montant des jetons de présence,
• Autorisation au Conseil d’Administration

d’opérer sur les actions de la Société,
• Nomination d’un Commissaire aux comptes

suppléant.

RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE :
• Délégation de compétence au conseil d’administra-

tion à l’effet d’augmenter le capital social, par l’émis-
sion d’actions et de toutes autres valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital
social, avec maintien du droit préférentiel de sous-
cription,

• Délégation de compétence au conseil d’administra-
tion à l’effet d’augmenter le capital social, par l’émis-
sion d’actions et de toutes autres valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme au capital
social, avec suppression du droit préférentiel de sous-
cription mais avec faculté d’instituer un droit de
priorité au profit des actionnaires,

• Délégation de compétence au conseil d’administra-
tion à l’effet d’augmenter le capital social de la
société par incorporation de réserves, de bénéfices
ou sommes dont la capitalisation serait admise,

• Délégation de compétence au conseil d’administra-
tion à l’effet d’augmenter le capital social par l’émis-
sion d’actions avec suppression du droit préférentiel
de souscription, dans la limite de 10 % du capital,
en rémunération d’apports en nature portant sur des
titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de sociétés tierces,

• Délégation de compétence au conseil d’administra-
tion à l’effet d’augmenter le capital par l’émission
d’actions avec suppression du droit préférentiel de
souscription, dans la limite annuelle de 15 % du
capital, au moyen d’un placement privé réservé à des
investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’in-
vestisseurs,

• Limitation globale du montant des émissions réali-
sées en vertu des délégations objets des neuvième,
dixième, douzième et treizième résolutions,

• Délégation de compétence au conseil d’administra-
tion, pour une durée de 26 mois, à l’effet de pro-
céder à des augmentations de capital réservées aux
salariés adhérents à un Plan d’épargne d’entreprise
ou de groupe dans la limite d’un montant nominal
maximal de 0,5 % du capital,

• Autorisation au conseil d’administration à l’effet de
procéder à une attribution gratuite d’actions au
profit de dirigeants et salariés de la société ou de
sociétés qui lui sont liées,

• Modification de la durée du mandat des
Administrateurs et modification corrélative de l’ar-
ticle 15 des statuts,

• Autorisation de réduire le capital social par annula-
tion d’actions propres détenues par la société,

• Délégation de pouvoirs pour effectuer les formalités.

*
*   *

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions
qu'il possède, peut prendre part à l’assemblée.
Pour avoir le droit d’assister ou de se faire représenter
à l’assemblée, les actionnaires devront justifier de cette
qualité par l’enregistrement comptable de leurs titres
à leur nom (ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour
leur compte s’ils n’ont pas leur domicile sur le terri-
toire français) au troisième jour ouvré précédant l’as-
semblée générale à zéro heure (heure de Paris), soit le
mardi 26 mai 2009 zéro heure :



• dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la
société par son mandataire : SOCIETE GENERALE
- Assemblées Générales - BP 81236, 44312
NANTES CEDEX 3 ; ou

• dans les comptes de titres au porteur tenus par l’in-
termédiaire financier chez lequel leurs titres sont ins-
crits en compte.

Si vous souhaitez assister
à l’assemblée générale de STALLERGENES SA :
Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’assemblée
générale, il lui est recommandé de se munir, préala-
blement à la réunion, d’une carte d’admission qu’il
pourra obtenir de la manière suivante :
• l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande

à la SOCIETE GENERALE, à l’adresse mentionnée
ci-dessous ;

• l’actionnaire au porteur devra demander à son inter-
médiaire financier une attestation justifiant de sa
qualité d’actionnaire à la date de la demande.
L’intermédiaire se chargera alors de transmettre cette
attestation à la SOCIETE GENERALE qui fera par-
venir à l’actionnaire une carte d’admission. Une
attestation de participation est délivrée à l’action-
naire souhaitant participer physiquement à l’assem-
blée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission avant
l’assemblée générale.

Le jour de l’assemblée, tout actionnaire devra justifier
de sa qualité et de son identité lors des formalités d’en-
registrement.

Si vous ne pouvez pas assister
à l’assemblée générale de STALLERGENES SA
L’actionnaire ne pouvant être présent à l'assemblée
générale peut exprimer son vote soit en se faisant
représenter par un autre actionnaire ou son conjoint,
soit en votant par correspondance, soit enfin en don-
nant pouvoir au Président.

Toute demande de formulaire de vote par correspon-
dance ou par procuration devra, pour être honorée,
avoir été reçue, à la SOCIETE GENERALE -
Assemblées Générales - BP 81236, 44312 NANTES
CEDEX 3, ou au siège social de STALLERGENES
SA - Direction Financière - 6, rue Alexis de
Tocqueville - 92160 ANTONY, six jours au moins
avant la date de l’assemblée.
Ce formulaire dûment rempli devra parvenir à la
SOCIETE GENERALE ou à STALLERGENES SA,
au moins trois jours avant la date de l’assemblée.

L’attestation de participation ainsi que le formu-
laire de vote par correspondance ou par procura-
tion des actionnaires au porteur devront être
adressés par les intermédiaires à la SOCIETE
GENERALE.
Il est précisé que :
• Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote,

demandé sa carte d’admission ou sollicité une attes-
tation de participation (article R.225-85 du Code de
commerce) :
- ne peut plus choisir un autre mode de participation,
- a la possibilité de céder tout ou partie de ses actions.

Cependant, si la cession intervient avant mardi 26
mai 2009 zéro heure, heure de Paris, la société inva-
lide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission
ou l’attestation de participation. A cette fin, l’inter-
médiaire habilité teneur de compte notifie la cession
à la société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires. Aucune cession ni aucune
opération réalisée après le mardi 26 mai 2009 zéro
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé,
n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en
considération par la société, nonobstant toute
convention contraire.

Le Conseil d'administration
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RÉSOLUTIONS A CARACTÈRE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION
(Approbation des comptes annuels
de l’exercice 2008)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires :
- après avoir pris connaissance du rapport de gestion

du conseil d’administration sur l’activité et la situa-
tion de la Société pendant l’exercice de douze mois
clos le 31 décembre  2008 et du rapport du Président
joint au rapport de gestion,

- après avoir entendu la lecture du rapport général des
Commissaires aux Comptes sur l’exécution de leur
mission au cours de cet exercice et de leur rapport
sur le rapport du Président,

approuve les comptes annuels dudit exercice tels qu’ils
lui ont été présentés par le conseil d’administration,
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou
résumées dans ces rapports et se soldant par un béné-
fice net de 18 379 071,51 €.
L’Assemblée générale approuve, conformément à l’ar-
ticle 223 quater du Code Général des Impôts, les
dépenses non déductibles de l’Impôt sur les Sociétés
visées à l’article 39.4 dudit Code qui s’élèvent à
90013 € et supportent l’Impôt sur les Sociétés au taux
normal.

DEUXIEME RESOLUTION
(Approbation des comptes consolidés
de l’exercice 2008)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires :
- après avoir pris connaissance du rapport de gestion

du conseil d’administration sur l’activité et la situa-
tion du Groupe pendant l’exercice de douze mois
clos le 31 décembre 2008,

- après avoir entendu la lecture du rapport général
des Commissaires aux Comptes sur les comptes
consolidés, 

approuve les comptes consolidés de l'exercice de douze
mois clos le 31 décembre 2008 tels qu'ils lui ont été
présentés par le conseil d’administration, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes ou résumées
dans ces rapports qui font apparaître un résultat net
de 19 025 milliers d’Euros.

TROISIEME RESOLUTION
(Affectation du résultat et fixation du dividende)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, sur proposition du conseil
d’administration :
1.décide d’affecter le bénéfice de l’exercice de la manière

suivante :

- Sur le bénéfice net de ................... 18 379 071,51 €
- Il est ajouté le report à nouveau de .. 34 941 220,85 €

Somme distribuable ........ 53 320 292,36 €

- aux actionnaires, à titre de dividende
0,45 € par action de 0,95 € de valeur nominale
pour 13 118 971 actions
soit la somme de ............................ 5 903 536,95 €

- Au poste «report à nouveau»,
le reliquat soit................................ 47 416 755,41 €

TOTAL........................... 53 320 292,36 €

2. décide que ce dividende de 0,45 € par action sera
mis en paiement à compter du 8 juin 2009.
La date de détachement du coupon sera le 3 juin
2009. 

3. décide que le dividende qui ne pourra être servi aux
actions STALLERGENES S.A. auto détenues à
cette date ou qui sera servi aux actions résultant de
levées d’options de souscription d’actions interve-
nues entre le 1er janvier 2009 et ladite date et por-
tant jouissance immédiate, sera affecté et/ou pré-
levé sur le compte « report à nouveau »,

4. donne acte au Conseil d’Administration du rappel
des distributions qui ont été effectuées au titre des
trois derniers exercices clos, lesquelles forment, avec
le dividende qui vient d’être décidé au titre de
l’exercice 2008, l’ensemble résumé ci-dessous :

Exercice Dividende Dividende
global par action

Actions de 3,80 € nominal
2005 4.107.706,20€ 1,30€ (a)

Actions de 0,95 € nominal
2006 4.514.099,45€ 0,35€ (a)
2007 5 188 996,00€ 0,40€ (a) (b)
2008 5.903.536,95€ 0,45€ (b)

Conformément à l’article 243 bis du Code Général
des Impôts, il est précisé que la totalité du dividende
est éligible à la réfaction, bénéficiant aux personnes

PROJET DE RESOLUTIONS
TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS SOUMISES A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 MAI 2009
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physiques domiciliées en France, prévue à l’article
158-3 dudit Code, de :
(a) 40% sur le dividende voté au titre des exercices

2005 et 2006 et proposé au titre de l’exercice
2007.

(b) depuis le 1er janvier 2008, sur les dividendes
proposés de 0,40 € et de 0,45 € :

- les actionnaires personnes physiques domiciliées en
France peuvent, opter, conformément à l’article 117
quater du CGI pour le prélèvement libératoire de
18% en lieu et place de l’impôt progressif sur le
revenu. Cette option doit être exercée par l’actionnaire
auprès de l’établissement financier teneur de ses titres
ou à défaut de la société Stallergenes, au plus tard à la
date d’encaissement du dividende.

- les prélèvements sociaux (CSG,CRDS, prélèvement
social de 2% et contribution additionnelle) représen-
tant 11% en 2008 et 12,1% depuis le 1er janvier 2009
du montant du dividende seront prélevés à la source
lors du paiement du dividende

QUATRIEME RESOLUTION
(Approbation des conventions visées à l’article
L. 225-38 du Code de Commerce)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les
conventions visées aux articles L. 225 38 et suivants
du Code de Commerce, approuve les conventions
nouvelles qui ont été conclues au cours de l’exercice
clos le 31 décembre 2008, ainsi que celles qui se sont
poursuivies durant cet exercice, et qui y sont mention-
nées.

CINQUIEME RESOLUTION
(Nomination d’un nouvel administrateur)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, décide, sur proposition du
conseil d’administration, de nommer :
Monsieur Jean–Michel Lévy,
Né le 18 octobre 1947 à Boulogne-Billancourt (92),
De nationalité française,
Demeurant 212 rue du Faubourg Saint Antoine
75012 Paris,
En qualité d’administrateur de la Société, en complé-
ment des membres actuellement en fonction, pour
une durée de quatre ans, sous réserve de l’approbation
de la 17e résolution soumise ci–après à l’assemblée
générale extraordinaire, prenant fin lors de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer en 2013 sur les
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

SIXIEME RESOLUTION
(Fixation du montant des jetons de présence)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, fixe pour l’exercice en cours le
montant des jetons de présence à répartir entre les
administrateurs à quatre vingt dix mille Euros, et ce
jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement.

SEPTIEME RESOLUTION
(Autorisation au conseil d’administration
d’opérer sur les actions de la Société)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du
conseil d’administration,
1. autorise le conseil d’administration, avec faculté de

subdélégation, à, conformément aux dispositions
des articles L. 225-209 et suivants du Code de
Commerce, acheter ou faire acheter des actions de
la Société dans des limites telles que :

- le nombre d’actions que la Société achète pen-
dant la durée du programme de rachat n’excède
pas 10 % des actions composant le capital de
la Société, à quelque moment que ce soit, ce
pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en
fonction des opérations l'affectant postérieure-
ment à la présente assemblée générale. A titre
indicatif, le capital social était composé de
13 118 971 actions au 31 mars 2009.

- le nombre d’actions que la Société détiendra à
quelque moment que ce soit ne dépasse pas
10 % des actions composant le capital de la
Société à la date considérée, étant précisé que
le nombre d’actions acquises par la Société en
vue de leur conservation et de leur remise ulté-
rieure en paiement ou en échange dans le cadre
dune opération de fusion, de scission ou d’ap-
port ne peut excéder 5 % de son capital.

2. décide que les actions de la Société, dans les limites
ci-dessus fixées, pourront être rachetées en vue de
les affecter à l’une des finalités suivantes :

- l’annulation en tout ou partie des actions ainsi
rachetées ; ou

- l’animation du marché secondaire ou la liqui-
dité de l’action de la Société par un prestataire
de service d'investissement dans le cadre d'un
contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des mar-
chés financiers ; ou

- l’attribution d’actions aux salariés au titre de la
mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entre-
prise dans les conditions et selon les modalités
prévues par la loi, notamment les articles
L. 3332-18 et suivants du Code du Travail ; ou

- la remise d’actions à titre d’échange, de paie-
ment ou autre, dans le cadre d'opérations éven-
tuelles de croissance externe ; ou

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat
d’actions de la Société dans le cadre des dispo-
sitions des articles L. 225-177 et suivants du
Code de Commerce ; ou

- la mise en œuvre de tout plan d’attribution gra-
tuite d’actions de la Société dans le cadre des
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dispositions des articles L. 225-197-1 et sui-
vants du Code de commerce ; ou

- la remise d’actions à l’occasion de l’exercice de
droits attachés à des valeurs mobilières donnant
accès immédiatement ou à terme au capital de
la Société ; ou

- la réalisation d’opérations d’achats, ventes ou
transferts par tous moyens par un prestataire de
service d'investissement notamment dans le
cadre de transactions hors marché.

Ce programme serait également destiné à permettre à
la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui
viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation
en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société infor-
mera ses actionnaires par voie de communiqué ;
3. décide que l’acquisition, la cession ou le transfert

des actions pourront, sous réserve des restrictions
législatives et réglementaires applicables, être réa-
lisés à tout moment, et par tous moyens, sur le
marché ou de gré à gré, y compris par acquisition
ou cession de blocs (sans limiter la part du pro-
gramme de rachat pouvant être réalisée par ce
moyen), ou par offre publique d’achat, de vente ou
d’échange, ou par utilisation d’options ou autres
instruments financiers à terme négociés sur un
marché réglementé ou de gré à gré, ou par remise
d’actions par suite de l'émission de valeurs mobi-
lières donnant accès au capital de la Société par
conversion, échange, remboursement, exercice d'un
bon ou de toute autre manière, en conformité avec
les dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

4. fixe à 80 € par action le prix maximal d’achat, soit
un montant maximum global affecté au pro-
gramme de rachat d’actions de 101 708 320 € au
31 mars 2009, sous réserve des ajustements liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la Société ;

5. donne tous pouvoirs au conseil d’administration,
pour décider et mettre en œuvre la présente autori-
sation, avec faculté de subdélégation, pour en pré-
ciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les moda-
lités, pour réaliser le programme de rachat, et
notamment passer tout ordre de bourse, conclure
tout accord, en vue de la tenue des registres d’achat
et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de
toute autre autorité qui s’y substituerait, remplir
toutes formalités et d’une manière générale, faire le
nécessaire pour l’application de la présente autori-
sation ;

6. décide que la présente autorisation, qui annule et
remplace, à hauteur des montants non utilisés à ce
jour, toute autorisation antérieure ayant le même
objet, est valable pour une durée de 18 mois à
compter de la présente assemblée.

HUITIEME RESOLUTION
(Nomination d’un Commissaire aux comptes
suppléant)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, décide, sur proposition du
conseil d’administration, de nommer :
Madame Danielle Pissard
Demeurant 43, rue de la Bourse, 69002 Lyon
en qualité de Commissaire aux comptes suppléant, en
remplacement de Monsieur Jean-Loup Schmid,
démissionnaire. Madame Danielle Pissard exercera ses
fonctions pendant le temps restant à courir du mandat
de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire appelée à statuer en 2011 sur les
comptes de l’exercice 2010.

RÉSOLUTIONS A CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE

NEUVIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d’adminis-
tration pour augmenter le capital social, par l’émis-
sion de toutes valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital social, avec
maintien du droit préférentiel de souscription)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises par les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes, décide de délé-
guer sa compétence au conseil d’administration de la
société, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
dans les conditions prévues par les dispositions des
articles L. 225-129-2 et L. 228-92 du Code de com-
merce, à l’émission, tant en France qu’à l’étranger,
pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de
la date de la présente assemblée générale, avec main-
tien du droit préférentiel de souscription des action-
naires :

- d’actions ordinaires assorties ou non de bons de
souscription d’actions de la société ;

- de toutes autres valeurs mobilières donnant droit
in fine par souscription, conversion, échange, rem-
boursement, présentation d’un bon, combinaison
de ces moyens ou de toute autre manière, à l’attri-
bution, à tout moment ou à date fixe, d’actions
qui, à cet effet sont ou seront émises en représen-
tation d’une quotité du capital de la société.

Dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières
conférant à leurs titulaires le droit de souscrire à des
valeurs mobilières représentant une quote-part du
capital de la société dans le cadre de la présente délé-
gation, l’assemblée délègue expressément au conseil
d’administration la compétence à l’effet d’augmenter
le capital social consécutivement à l’exercice desdites
valeurs mobilières.
L’assemblée décide que le montant nominal de la ou
des augmentations de capital susceptibles d’être déci-
dées par le conseil d’administration ou par son direc-
teur général et réalisées, immédiatement ou à terme,
en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder
un montant maximum de deux millions cinq cent
mille euros (2.500.000 €), compte non tenu du
nominal des titres de capital à émettre, le cas échéant,
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au titre des ajustements effectués, conformément à la
loi, pour préserver les droits des porteurs des valeurs
mobilières.
Les valeurs mobilières donnant accès à des titres de
capital de la société émises en vertu de la présente délé-
gation pourront consister en des titres de créances ou
être associées à l’émission de tels titres, ou encore en
permettre l’émission comme titres intermédiaires.
Elles pourront être émises soit en euros, soit en devises
étrangères à l’euro ou en toutes autres unités moné-
taires établies par référence à plusieurs devises. Le
montant nominal maximum des valeurs mobilières
ainsi émises ne pourra excéder cinq millions d’euros
(5.000.000 €), ou leur contre-valeur en cas d’émission
en monnaie étrangère ou en unités de comptes fixées
par référence à plusieurs monnaies, à la date de déci-
sion d’émission, étant précisé que ce montant est
commun à l’ensemble des titres d’emprunt dont
l’émission est déléguée au conseil d’administration par
la présente assemblée générale.
L’assemblée autorise le conseil d’administration, en cas
de demandes excédentaires, à augmenter le montant
maximum de la ou des augmentations de capital ainsi
que le montant maximum des autres valeurs mobi-
lières à émettre dans la limite de 15% de l’émission
initiale, dans les conditions prévues par les disposi-
tions des articles L. 225-135-1 et R 225-118 du Code
de commerce ; le montant des actions et autres valeurs
mobilières supplémentaires susceptibles être émises
conformément à ces dispositions s’imputera sur le
montant global de la présente délégation.
Le montant total des émissions d’actions et autres
valeurs mobilières pouvant être réalisées au titre de la
présente délégation, y compris les actions et valeurs
mobilières supplémentaires susceptibles d’être émises
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, s’im-
putera en outre sur le montant global des émissions
stipulé à la quatorzième résolution.
Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions
prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscrip-
tion à titre irréductible, ainsi qu’à titre réductible, aux
titres de capital et/ou aux autres valeurs mobilières
dont l’émission sera décidée par le conseil d’adminis-
tration ou son directeur général en vertu de la présente
délégation.
Le conseil d’administration pourra utiliser, dans
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des
facultés prévues par la Loi si les souscriptions à titre
irréductible et, le cas échéant réductibles, n’ont pas
absorbé la totalité de l’émission, et offrir au public tout
ou partie des titres non souscrits.
L’assemblée générale prend acte et décide, en tant que
de besoin :

- que la présente délégation de compétence emporte
au profit du conseil d’administration la faculté de
déterminer le prix de souscription des actions et
valeurs mobilières qui seront émises, dans le res-
pect des dispositions légales,

- que la présente délégation  emporte de plein droit
au profit des titulaires de valeurs mobilières sus-
ceptibles d’être émises et donnant accès, immédia-

tement ou à terme, à des titres de capital de la
société, renonciation des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux titres de capital
auxquels lesdites valeurs mobilières pourront
donner droit.

L’assemblée générale décide que le conseil d’adminis-
tration disposera, conformément à la loi, de tous les
pouvoirs, avec faculté de subdélégation au profit de
son directeur général dans les conditions prévues par
la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation,
préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières,
constater la réalisation des émissions et procéder à la
modification corrélative des statuts.
Cette délégation est donnée pour une période de
vingt-six (26) mois ; elle remplace et annule toute
délégation antérieure.

DIXIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d’adminis-
tration pour augmenter le capital social, par l’émis-
sion de toutes valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital social, avec
suppression du droit préférentiel de souscription).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes, décide de délé-
guer sa compétence au conseil d’administration de la
société, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera,
dans les conditions prévues par les dispositions des
articles L. 225-129-2, L. 225-135 et L. 228-92 du
Code de commerce, à l’émission, tant en France qu’à
l’étranger, pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter de la date de la présente assemblée générale,
avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires :

- d’actions ordinaires assorties ou non de bons de
souscription d’actions de la société ;

- de toutes autres valeurs mobilières donnant droit
in fine par souscription, conversion, échange, rem-
boursement, présentation d’un bon, combinaison
de ces moyens ou de toute autre manière, à l’attri-
bution, à tout moment ou à date fixe, d’actions
qui, à cet effet sont ou seront émises en représen-
tation d’une quotité du capital de la société.

L’assemblée décide que ces émissions pourront égale-
ment être effectuées :

- à l’effet de rémunérer des titres qui seraient
apportés à la société dans le cadre d’une offre
publique d’échange sur les titres d’une société, y
compris sur toutes valeurs mobilières émises par la
société, dans les conditions prévues à l’article
L. 225-148 du Code de commerce,

- à la suite de l’émission, par la société qui possède
directement ou indirectement plus de la moitié du
capital de la société ou par l’une des sociétés dont
la société détient directement ou indirectement
plus de la moitié du capital social, de valeurs mobi-
lières donnant accès au capital de la société dans
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les conditions prévues à l’article L. 228-93 du
Code de commerce.

Dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières
conférant à leurs titulaires le droit de souscrire à des
valeurs mobilières représentant une quote–part du
capital de la société dans le cadre de la présente délé-
gation, l’assemblée délègue expressément au conseil
d’administration la compétence à l’effet d’augmenter
le capital social consécutivement à l’exercice desdites
valeurs mobilières.
L’assemblée décide de supprimer le droit préférentiel
de souscription des actionnaires aux titres de capital
et/ou aux autres valeurs mobilières qui pourront être
émises en vertu de la présente délégation, étant pré-
cisé que le conseil d’administration aura la possibilité
de conférer aux actionnaires une faculté de souscrip-
tion par priorité sur tout ou partie d’une émission de
titres de capital ou de valeurs mobilières.
L’assemblée décide que le montant nominal de la ou
des augmentations de capital susceptibles d’être déci-
dées par le conseil d’administration ou par son direc-
teur général et réalisées, immédiatement ou à terme,
en vertu de la présente délégation de compétence, ne
pourra excéder un montant maximum de deux mil-
lions d’euros (2.000.000 €).
L’assemblée autorise le conseil d’administration, en cas
de demandes excédentaires, à augmenter le montant
maximum de la ou des augmentations de capital ainsi
que le montant maximum des autres valeurs mobi-
lières à émettre dans la limite de 15% de l’émission
initiale, dans les conditions prévues par les disposi-
tions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code
de commerce; le montant des actions et autres valeurs
mobilières supplémentaires susceptibles d’être émises
conformément à ces dispositions s’imputera sur le
montant global de la présente délégation.
Le montant total des émissions d’actions et autres
valeurs mobilières pouvant être réalisées au titre de la
présente délégation, y compris les actions et valeurs
mobilières supplémentaires susceptibles d’être émises
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, s’im-
putera en outre sur le montant global des émissions
stipulé à la quatorzième résolution.
Les valeurs mobilières donnant accès à des titres de
capital de la société qui seront, le cas échéant, émises
en vertu de la présente délégation pourront consister
en des titres de créances ou être associées à l’émission
de tels titres, ou encore en permettre l’émission
comme titres intermédiaires. Elles pourront être
émises soit en euros, soit en devises étrangères à l’euro
ou en toutes autres unités monétaires établies par réfé-
rence à plusieurs devises. Le montant nominal
maximum des valeurs mobilières ainsi émises ne
pourra excéder quatre millions d’euros (4.000.000 €),
ou leur contre-valeur en cas d’émission en monnaie
étrangère ou en unités de comptes fixées par référence
à plusieurs monnaies, à la date de décision d’émission,
étant précisé que ce montant est commun à l’ensemble
des titres d’emprunt dont l’émission est déléguée au
conseil d’administration par la présente assemblée
générale.

L’assemblée générale prend acte et décide, en tant que
de besoin, que la présente délégation  emporte de plein
droit au profit des titulaires de valeurs mobilières sus-
ceptibles d’être émises et donnant accès, immédiate-
ment ou à terme, à des titres de capital de la société,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux titres de capital auxquels lesdites
valeurs mobilières pourront donner droit.
Le conseil d’administration pourra utiliser, dans
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des
facultés prévues par la Loi si les souscriptions à titre
irréductible et, le cas échéant réductibles, n’ont pas
absorbé la totalité de l’émission.
Le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins
égal à la moyenne pondérée des cours des trois der-
nières séances de bourse, constatés sur le marché
d’Euronext Paris, précédant l’émission diminuée s’il y
a lieu d’une décote maximale de 5%.
Le prix d’émission des autres valeurs mobilières don-
nant accès au capital sera tel que la somme perçue
immédiatement par la société, majorée le cas échéant
de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour
chaque action émise en conséquence de l’émission de
ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix
d’émission défini à l’alinéa ci-dessus.
L’assemblée générale décide que le conseil d’adminis-
tration disposera, conformément à la loi, de tous les
pouvoirs, avec faculté de subdélégation au profit de
son directeur général dans les conditions prévues par
la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation,
constater la réalisation des émissions et procéder à la
modification corrélative des statuts.
Cette délégation est donnée pour une période de
vingt-six (26) mois ; elle remplace et annule toute
délégation antérieure.

ONZIEME RESOLUTION
(Délégation à donner au conseil d’administration
pour augmenter le capital social de la société par
incorporation de réserves, de bénéfices ou de pri-
mes ou autres sommes dont la capitalisation serait
admise).
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires,
après avoir pris connaissance des termes du rapport du
conseil d’administration, et conformément aux dispo-
sitions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du
Code de commerce, décide :

- de déléguer sa compétence au conseil d’adminis-
tration, pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter de la date de la présente assemblée géné-
rale, à l’effet d’augmenter le capital social de la
société, en une ou plusieurs fois, dans la propor-
tion et aux époques qu’il appréciera, par l’incorpo-
ration de tout ou partie des réserves, bénéfices
et/ou primes ou autres sommes dont la capitalisa-
tion sera légalement ou statutairement possible, et
par l’attribution d’actions nouvelles gratuites de la
société ou l’élévation de la valeur nominale des
actions existantes de la société ; et
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- que le montant nominal maximum de la ou des
augmentations de capital susceptibles d’être déci-
dées par le conseil d’administration ou par son
directeur général et réalisées en vertu de la présente
délégation, sera égal au montant global maximum
des réserves, bénéfices et/ou primes ou autres
sommes qui pourra être incorporé au capital social
de la société.

L’assemblée générale précise que le conseil d’adminis-
tration disposera, conformément à la loi, de tous les
pouvoirs, avec faculté de subdélégation au profit de
son directeur général dans les conditions prévues par
la loi, pour décider et mettre en ?uvre la présente délé-
gation, déterminer les postes de réserves à incorporer,
décider, le cas échéant, que les droits formant rompus
ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions
correspondantes seront vendues, et de prélever toutes
sommes nécessaires pour doter la réserve légale.
Cette délégation est donnée pour une période de
vingt-six (26) mois ; elle remplace et annule toute
délégation antérieure.

DOUZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d’adminis-
tration à l’effet d’augmenter le capital social, dans la
limite de 10 % du capital, pour rémunérer des
apports en nature de titres de capital ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de sociétés
tierces).
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rap-
port du conseil d’administration et conformément aux
dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6 et
L. 225-147 du Code de commerce :
Délègue au conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation au directeur général, la compétence de
décider, sur le ou les rapports du Commissaire aux
apports, de procéder à une ou plusieurs augmentations
du capital social, par l’émission d’actions ordinaires
de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des
actions existantes ou à émettre de la société en vue de
rémunérer des apports en nature consentis à la société
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobi-
lières donnant accès au capital, lorsque les dispositions
de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont
pas applicables.
L’assemblée fixe à 10 % du capital social le plafond  de
l’augmentation de capital, immédiate ou à terme, sus-
ceptible de résulter des émissions réalisées en vertu de
la présente délégation. Le montant de l’augmentation
de capital s’imputera sur les émissions susceptibles
d’être réalisées en vertu des délégations objet des neu-
vième, dixième et treizième résolutions, et objet du
plafond global stipulé à la quatorzième résolution.
L’assemblée générale :

- décide de supprimer, au profit des porteurs des
titres ou valeurs mobilières, objet des apports en
nature, le droit préférentiel de souscription des

actionnaires aux actions ordinaires ainsi émises et
prend acte que la présente délégation emporte
renonciation par les actionnaires à leur droit pré-
férentiel de souscription aux actions ordinaires de
la société auxquelles les valeurs mobilières qui
seraient émises sur le fondement de la présente
délégation pourront donner droit.

- donne tous pouvoirs au conseil d’administration,
avec faculté de subdélégation au directeur général,
aux fins d’approuver l’évaluation des apports, de
décider et constater la réalisation de l’augmenta-
tion de capital rémunérant l’opération d’apport,
d’imputer sur la prime d’apport, le cas échéant,
l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’aug-
mentation de capital, de prélever sur la prime d’ap-
port, s’il le juge utile, les sommes nécessaires pour
la dotation de la réserve légale, de procéder aux
modifications corrélatives des statuts et, plus géné-
ralement, de faire tout ce qui sera nécessaire.

Cette délégation est donnée pour une période de
vingt-six (26) mois ; elle remplace et annule toute
délégation antérieure.

TREIZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d’adminis-
tration pour augmenter le capital par l’émission
d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs
mobilières donnant accès au capital, avec suppres-
sion du droit préférentiel de souscription, dans la
limite annuelle de 15 % du capital, au moyen d’un
placement privé réservé à des investisseurs quali-
fiés ou à un cercle restreint d’investisseurs)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes, autorise le
conseil d’administration, dans les conditions prévues
par les dispositions de l’article L 225-136-3° du Code
de commerce et de l’article L. 411-2 II du Code moné-
taire et financier, à augmenter le capital social dans la
limite de 15% par an, au moyen d’un placement privé
réservé à des investisseurs qualifiés ou à un cercle res-
treint d’investisseurs, tels que définis par l’article
D. 411-1 du Code monétaire et financier.
L’assemblée générale autorise le conseil d’administra-
tion à procéder à l’augmentation du capital par l’émis-
sion d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs
mobilières donnant accès au capital, et constate que
cette délégation emporte de plein droit suppression
du droit préférentiel de souscription des actionnaires
aux actions ordinaires et aux autres valeurs mobilières
donnant accès au capital, susceptibles d’être émises,
au profit des investisseurs qualifiés ou du cercle res-
treint d’investisseurs visés ci-dessus.
L’assemblée générale décide que la limite de 15 % du
capital devra être appréciée au jour de l’émission,
compte non tenu du montant nominal du capital sus-
ceptible d’être augmenté par suite de l’exercice de tous
droits, valeurs mobilières ou bons déjà émis et dont
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l’exercice est différé. Ce plafond s’imputera sur les
émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la
délégation objet de la dixième résolution. 
L’assemblée générale décide que le montant nominal
des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu
de la présente délégation sera au maximum de quatre
millions d’euros (4.000.000 €), étant précisé que ce
montant est commun à l’ensemble des titres d’em-
prunt dont l’émission est déléguée au conseil d’admi-
nistration par la présente assemblée générale et objet
du plafond stipulé à la dixième résolution.
Le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins
égal à la moyenne pondérée des cours des trois der-
nières séances de bourse, constatés sur le marché
d’Euronext Paris, précédant l’émission, diminuée s’il
y a lieu d’une décote maximale de 5%.
Le prix d’émission des autres valeurs mobilières don-
nant accès au capital sera tel que la somme perçue
immédiatement par la société, majorée de celle perçue
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise
en conséquence de l’émission de ces autres valeurs
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à
l’alinéa ci-dessus.
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil
d’administration, avec faculté de subdélégation au
directeur général, à l’effet :

- de décider et de mettre en œuvre la présente délé-
gation, choisir la ou les époques de sa réalisation,

- de choisir librement les investisseurs qualifiés ou
les investisseurs compris dans le cercle restreint
d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou des
émissions, conformément aux dispositions légales
et réglementaires susvisées, de déterminer les
valeurs mobilières à émettre ainsi que le pourcen-
tage de capital dont l’émission est réservée à
chacun de ces investisseurs,

- d’imputer les frais, droits et honoraires des émis-
sions réalisées sur le montant de la prime d’émis-
sion, prélever les sommes nécessaires sur ladite
prime afin de doter la réserve légale de la société,

- de modifier les statuts en conséquence, et généra-
lement de prendre toutes dispositions utiles pour
parvenir à la bonne fin de toute émission envi-
sagée.

Cette délégation est donnée pour une période de vingt
six (26) mois.

QUATORZIEME RESOLUTION
(Limitation globale du montant des émissions réali-
sées en vertu des délégations objets des neu-
vième, dixième, douzième et treizième résolutions)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d’administration, et comme conséquence de l’adop-
tion des neuvième, dixième, douzième et treizième
résolutions ci-avant, décide :

- de fixer à trois millions d’euros (3.000.000 €) le
montant nominal maximum de la ou des augmen-

tations de capital susceptibles d’être décidées par
le conseil d’administration ou son directeur
général et réalisées, immédiatement ou à terme, en
vertu des délégations objets des neuvième,
dixième, douzième et treizième résolutions ci-
avant, compte non tenu du nominal des titres de
capital à émettre, le cas échéant, au titre des ajus-
tements effectués, conformément à la loi, pour
préserver les droits des porteurs des valeurs mobi-
lières, et de tous autres droits donnant accès à des
titres de capital de la société conformément aux
dispositions de l’article L 228-99 du Code de com-
merce, et compte tenu des titres supplémentaires
susceptibles d’être émis dans la limite de 15% de
l’émission initiale, dans les conditions prévues par
les dispositions des articles L. 225-135-1 et
R. 225-118 du Code de commerce en vertu des
délégations objet des neuvième et dixième résolu-
tions ; et

- de fixer à six millions d’euros (6.000.000 €), ou
leur contre-valeur en devises étrangères à l’euro,
soit en toutes autres unités monétaires établies par
référence à plusieurs devises, le montant nominal
maximum des valeurs mobilières susceptibles
d’être émises en vertu des délégations objets des
neuvième, dixième, douzième et treizième résolu-
tions ci-avant et qui consisteront en des titres
d’emprunt ou seront associées à l’émission de tels
titres ou encore en permettront l’émission comme
titres intermédiaires, et compte tenu des titres sup-
plémentaires susceptibles d’être émis dans la limite
de 15% de l’émission initiale, dans les conditions
prévues par les dispositions des articles
L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de com-
merce en vertu des délégations objet des neuvième
et dixième résolutions.

QUINZIEME RESOLUTION
(Délégation de compétence au conseil d’adminis-
tration, pour une durée de 26 mois, à l’effet de pro-
céder à des augmentations de capital réservées
aux salariés adhérents à un Plan d’épargne d’entre-
prise ou de groupe dans la limite d’un montant
nominal maximal de 0,5 % du capital)
L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rap-
port du conseil d’administration et du rapport spécial
des Commissaires aux comptes, conformément aux
dispositions légales, et notamment aux articles
L. 225-129 à L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code
de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du
travail,
Délègue au conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la
compétence de décider d’augmenter le capital social,
en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, le
cas échéant par tranches distinctes, dans la limite
maximale de 0,5 % (un demi pour cent) du capital,
par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières don-
nant accès au capital de la Société réservées aux sala-
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riés et autres bénéficiaires autorisés, adhérents à un
plan d’épargne d’entreprise ou de groupe à mettre
préalablement en place ;
Décide que la présente délégation emporte suppres-
sion du droit préférentiel de souscription des action-
naires au profit desdits adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise ou de groupe, aux titres de capital et
valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la pré-
sente résolution, et renonciation à leur droit préféren-
tiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs
mobilières émises sur le fondement de la présente délé-
gation pourront donner droit ;
Décide, en application de l’article L. 3332-19 du
Code du travail, de fixer la décote à 20 % de la
moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur
l’Eurolist d’Euronext Paris SA lors des vingt séances
de bourse précédant le jour de la décision fixant la date
d’ouverture des souscriptions, cette décote pouvant
être portée à 30 % pour les adhérents à un plan
d’épargne dont la période d’indisponibilité prévue par
ce plan est supérieure ou égale à dix ans. Toutefois,
l’assemblée générale autorise le Conseil d’administra-
tion à substituer tout ou partie de la décote par l’at-
tribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société, à réduire ou à
ne pas consentir de décote, et ce dans les limites légales
ou réglementaires ;
Décide que le conseil d’administration pourra pro-
céder, dans les limites fixées par l’article L. 3332-21
du Code du travail, à l’attribution gratuite d’actions
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de
la Société au titre de l’abondement ;
Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration,
avec faculté de subdélégation au directeur général, à
l’effet notamment :

• d’arrêter l’ensemble des conditions et modalités de
la ou des opérations à intervenir et notamment :

- fixer un périmètre des sociétés concernées par
l’offre plus étroit que le périmètre des sociétés
éligibles au plan d’épargne entreprise ou de
groupe ;

- fixer les conditions et modalités des émissions
qui seront réalisées en vertu de la présente auto-
risation, notamment décider des montants pro-
posés à la souscription, arrêter les prix d’émis-
sion, dates, délais, modalités et conditions de
souscription, de libération, de délivrance et de
jouissance des actions ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société ;

- sur ces seules décisions, après chaque augmen-
tation de capital, imputer les frais des augmen-
tations de capital sur le montant des primes qui
y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale
au dixième du nouveau capital ;

• d’accomplir tous actes et formalités à l'effet de réa-
liser et constater l'augmentation ou les augmenta-
tions de capital réalisées en vertu de la présente
autorisation, notamment de modifier les statuts en
conséquence, et, plus généralement, faire tout le
nécessaire.

Cette délégation est donnée pour une période de
vingt-six (26) mois à compter de ce jour ; elle rem-
place et annule toute délégation antérieure.

SEIZIEME RESOLUTION
(autorisation au conseil d’administration à l’effet de
procéder à une attribution gratuite d’actions au pro-
fit de dirigeants et salariés de la société ou de
sociétés qui lui sont liées)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des commissaires aux comptes,
Autorise le conseil d’administration, conformément
et dans les conditions prévues par les dispositions des
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-6 du Code de
commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, au
profit des membres du personnel salarié de la société
ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou au profit
des dirigeants visés à l’article L. 225-197-1 II du Code
de commerce, ainsi qu’aux membres du personnel
salarié et aux dirigeants des sociétés ou des groupe-
ments d’intérêt économique liés à la société dans les
conditions prévues à l’article L. 225-197-2 du Code
de commerce, à l’attribution gratuite d’actions de la
société, existantes ou à émettre ;
Décide que le nombre total des actions qui pourront
être attribuées ne pourra excéder 25.000, étant précisé
que ce nombre s’imputera sur le nombre maximum
des actions susceptibles d’être émises par l’exercice
d’options de souscription d’actions, soit 75.000, objet
de la onzième résolution votée par l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 30 mai 2008 ;
L’assemblée générale autorise le conseil d’administra-
tion, à procéder, alternativement ou cumulativement,
dans la limite fixée à l’alinéa précédent :

• A l’attribution d’actions provenant de rachats
effectués par la société dans les conditions prévues
aux articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de
commerce, et/ou

• A l’attribution d’actions à émettre par voie d’aug-
mentation de capital ; dans ce cas, l’assemblée
générale autorise le conseil d’administration à aug-
menter le capital social du montant nominal
maximum correspondant au nombre d’actions
attribuées, et prend acte que, conformément à la
Loi, l’attribution des actions aux bénéficiaires dési-
gnés par le conseil d’administration emporte, au
profit desdits bénéficiaires, renonciation expresse
des actionnaires à leur droit préférentiel de sous-
cription sur les actions à émettre ; 

L’assemblée générale décide :
• de fixer à deux ans, à compter de la date à laquelle

les droits d’attribution seront consentis par le
conseil d’administration, la durée minimale de la
période d’acquisition au terme de laquelle ces
droits seront définitivement acquis à leurs bénéfi-
ciaires, étant rappelé que ces droits sont incessibles
jusqu’au terme de cette période, conformément
aux dispositions de l’article L. 225-197-3 du Code
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de commerce ; toutefois, en cas de décès du béné-
ficiaire, ses héritiers pourront demander l’attribu-
tion des actions dans un délai de six mois à
compter du décès ; en outre, les actions seront
attribuées avant le terme de cette période en cas
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au clas-
sement dans la deuxième ou la troisième des caté-
gories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la
sécurité sociale ;

• de fixer à deux ans, à compter de leur attribution
définitive, la durée minimale de conservation des
actions par leurs bénéficiaires ; toutefois, le conseil
d’administration pourra réduire ou supprimer
cette période de conservation à la condition que la
période d’acquisition visée à l’alinéa précédent soit
au moins égale à quatre ans ; durant la période de
conservation, les actions seront librement cessibles
en cas de décès du bénéficiaire, ainsi qu’en cas d’in-
validité du bénéficiaire correspondant au classe-
ment dans la deuxième ou la troisième des catégo-
ries prévues à l’article L. 341-4 du Code de la
sécurité sociale ;

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil
d’administration, dans les limites ci-dessus fixées, à
l’effet :

• De déterminer l’identité des bénéficiaires, ou la ou
les catégories de bénéficiaires des attributions d’ac-
tions, étant rappelé qu’il ne peut être attribué d’ac-
tions aux salariés et aux mandataires sociaux déte-
nant chacun plus de 10% du capital social, et que
l’attribution d’actions gratuites ne peut avoir pour
effet de faire franchir à chacun de ces derniers le
seuil de détention de plus de 10% du capital social,

• En cas d’attribution aux dirigeants visés à l’article
L. 225-197-1 II du Code de commerce :

- de veiller à ce que la société remplisse une ou
plusieurs des conditions prévues à l’article
L. 225-197-6 dudit code, et de prendre toute
mesure à cet effet,

- de décider que les actions attribuées ne pour-
ront être cédées avant la cessation de leurs
fonctions, ou de fixer une quantité de ces
actions que ces derniers devront conserver au
nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonc-
tions,

• De répartir les droits d’attribution d’actions en
une ou plusieurs fois et aux moments qu’il jugera
opportuns,

• De fixer les conditions et les critères d’attribution
des actions, tels que, sans que l’énumération qui
suit soit limitative, les conditions d’ancienneté, les
conditions relatives au maintien du contrat de tra-
vail ou du mandat social pendant la durée d’acqui-
sition, et toute autre condition financière ou de
performance individuelle ou collective,

• De déterminer les durées définitives de la période
d’acquisition et de durée de conservation des
actions dans les limites fixées ci-dessus par l’assem-
blée,

• D’inscrire les actions gratuites attribuées sur un
compte nominatif au nom de leur titulaire, men-

tionnant l’indisponibilité, et la durée de celle-ci,
• De doter une réserve indisponible, affectée aux

droits des attributaires, d’une somme égale au
montant total de la valeur nominale des actions
susceptibles d’être émises par voie d’augmentation
de capital, par prélèvements des sommes néces-
saires sur toutes réserves dont la société a la libre
disposition,

• De procéder aux prélèvements nécessaires sur cette
réserve indisponible afin de libérer la valeur nomi-
nale des actions à émettre au profit de leurs béné-
ficiaires, et d’augmenter en conséquence le capital
social du montant nominal des actions gratuites
attribuées,

• En cas d’augmentation de capital, de modifier les
statuts en conséquence, et de procéder à toutes for-
malités nécessaires,

• En cas de réalisation d’opérations financières visées
par les dispositions de l’article L. 228-99, premier
alinéa, du Code de commerce, pendant la période
d’acquisition, de mettre en œuvre, s’il le juge
opportun, toutes mesures propres à préserver et
ajuster les droits des attributaires d’actions, selon
les modalités et conditions prévues par ledit
article.

Conformément aux dispositions des articles
L. 225-197-4 et L. 225-197-5 du Code de commerce,
un rapport spécial informera chaque année l’assem-
blée générale ordinaire des opérations réalisées confor-
mément à la présente autorisation.
L’assemblée générale fixe à trente huit (38) mois le
délai pendant lequel le conseil d’administration
pourra faire usage de la présente autorisation.

DIX-SEPTIEME RESOLUTION
(modification de l’article 15 des statuts)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du conseil d’administration, décide de
modifier l’article 15 des statuts (Durée des fonctions
d’administrateur) ainsi qu’il suit :
L’alinéa 1er est remplacé par la disposition suivante :
« Les administrateurs sont nommés pour quatre ans au
maximum et rééligibles. »
Le reste de l’article est sans changement.
L’assemblée rappelle, et décide en tant que de besoin,
que cette modification est sans effet sur la durée des
mandats en cours des administrateurs en fonction,
lesquels se poursuivront jusqu’à leur terme initial.

DIX-HUITIEME RESOLUTION
(Autorisation de réduction du capital par annulation
d’actions propres détenues par la société)
L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d’administration et du rapport spécial des commis-
saires aux comptes,

11



12

dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres
actions par la société, visée à la septième résolution de
la présente assemblée générale, dans sa partie ordi-
naire,

- autorise le conseil d’administration, conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 225-209 du
Code de commerce, à annuler, en une ou plusieurs
fois, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tout ou partie des actions de la société
que celle–ci détiendrait au titre de toute autorisa-
tion d’achat d’actions de la société présente ou
future, conférée au conseil d’administration par
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
conformément aux dispositions de l’article
L. 225-209 du Code de commerce, dans la limite
de 10% du capital social par période de vingt-
quatre (24) mois et à réduire corrélativement le
capital social ;

- autorise le conseil d’administration à imputer la
différence entre le prix de rachat des actions annu-
lées et leur valeur nominale sur les primes et
réserves disponibles ;

- lui donne tous pouvoirs pour fixer les conditions
et modalités, réaliser et constater la ou les réduc-
tion(s) de capital consécutive(s) aux opérations
d’annulation autorisées par la présente résolution,
passer les écritures comptables correspondantes,
procéder à la modification corrélative des statuts,
et d’une façon générale, pour accomplir toutes for-
malités nécessaires.

Cette autorisation est donnée pour une durée de vingt
six (26) mois; elle annule et remplace l’autorisation
donnée par l’assemblée générale extraordinaire des
actionnaires en date du 30 mai 2008.

DIX-NEUVIEME RESOLUTION
(Délégation de pouvoirs
pour effectuer les formalités)
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur
dûment habilité d’un original, d’une copie ou d’un
extrait du procès-verbal des présentes pour effectuer
toutes les formalités légales ou administratives et faire
tous dépôts et publicités prévus par la législation en
vigueur.

*
*   *



Activité du Groupe
Le chiffre d’affaires s’établit en 2008 à 171 M€ en hausse
de + 16 % en ligne avec la croissance des années précé-
dentes depuis l’an 2000 (+ 15 % en moyenne annuelle).
La voie sublinguale reste le principal moteur de cette crois-
sance avec une hausse de + 18 % sur l’exercice.
Le résultat opérationnel s’établit à 28,1 M€ faisant ressortir
une marge opérationnelle de 16,5%. Cette performance
est d’autant plus notable qu’elle se produit dans une phase
d’investissement important liée au déploiement du pro-
gramme Stalair®. Les dépenses nettes en R&D se sont ainsi
accrues de 26% et représentent 17,5 % du chiffre d’affaires.
Le résultat net progresse de 17% à 19,0 M€, dégageant une
marge nette de 11,1%.
L’autonomie financière du groupe est maintenue.
L’EBITDA (excédent brut de trésorerie) progresse de 14%
à 34,3 M€, permettant de couvrir largement les investisse-
ments (18,3 M€) tout en dégageant pour la huitième année
consécutive un cash flow libre positif de 4,7 M€.
Stallergenes renforce son bilan déjà solide, ce qui lui permet
d’envisager sereinement son développement. L’endettement
financier net recule à nouveau à 9,6 M€, ce qui ne repré-
sente que 0,3 fois l’EBITDA et 12% des fonds propres.
Les investissements resteront à un niveau élevé, sans tou-
tefois remettre en cause l’objectif que Stallergènes s’est
donné de maintenir une rentabilité opérationnelle supé-
rieure à 15 % et un cash-flow libre positif.
88 recrutements en contrat permanent ont été réalisés en
2008.
Le dividende net proposé par action pour l’exercice 2008
s’élève à 0,45 EUR par action, en hausse de 12,5 % par
rapport à l’exercice précédent (soit un total prévisionnel de
5.904 KEUR représentant 31 % du résultat net consolidé). 

Evolution récente et perspectives
Concernant le programme Stalair®, cinq résultats majeurs
d’études cliniques de phase II/III sont attendus. Trois de
ces études sont «pivotales» et permettront un enregistre-
ment.
L’autorisation de mise sur le marché d’Oralair® a été déli-
vrée le 19 janvier 2009 par l’agence allemande. Oralair®

est ainsi commercialisé dans les deux indications en
Allemagne pour la saison pollinique 2009 et la procédure
européenne d’enregistrement du produit en reconnais-
sance mutuelle est enclenchée.

En vue de la prochaine mise sur le marché d’Oralair® dans
ces pays, Stallergenes a filialisé ses opérations en Autriche
et a pris le contrôle le 17 février 2009 de son actuel dis-
tributeur en Suisse, TRIMEDAL. 
Le Conseil a décidé ce jour d’augmenter la valeur nomi-
nale de chaque action de 0,95 € à 1,00 € par l’incorpora-
tion de réserves. Cette opération a un simple caractère
technique.

*
*   *

Les actionnaires sont invités, par les résolutions une à
trois, à approuver les comptes individuels, les comptes
consolidés, l’affectation du résultat. La quatrième résolu-
tion concerne les conventions réglementées visées aux
articles L. 225-38 et suivants du Code de Commerce.
La cinquième résolution propose à l’Assemblée la nomi-
nation en qualité d’administrateur de Monsieur Jean-
Michel Lévy.
La sixième résolution a pour objet l’augmentation du
montant global des jetons de présence.
La septième résolution propose de doter le Conseil
d’Administration d’une nouvelle autorisation de rachat
d’actions, lui permettant de procéder à des opérations de
rachat en fonction des opportunités. 
Cette autorisation serait donnée pour une période maxi-
male de dix-huit mois à compter de la date de la présente
Assemblée et porterait sur un maximum de 10 % du capital
social, avec fixation d’un prix maximal de 80 € par action.
Les finalités des rachats sont précisées dans le texte du
projet de la résolution.
La huitième résolution a pour objet la nomination de Mme

Danielle Pissard aux fonctions de Commissaire aux
comptes suppléant en remplacement de Monsieur Jean-
Loup Schmid, démissionnaire.
Les neuvième, dixième, onzième et douzième, treizième,
quatorzième, quinzième et seizième résolutions ont pour
objet de doter le Conseil d’Administration de  la Société
d’un ensemble d’autorisations lui permettant, le cas
échéant, de procéder, sur ses seules décisions, à des opé-
rations financières ayant pour effet immédiat ou à terme
d’augmenter le capital de la Société.
Ces délégations de compétence ont pour objet de per-
mettre à la Société de disposer, le moment voulu et en
fonction des opportunités offertes par les marchés finan-
ciers, des moyens de poursuivre le développement du
Groupe.

EXPOSE SOMMAIRE
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Données financières sont en milliers d'euros, 2004 2005 2006 2007 2008sauf indication contraire

Capital en fin d'exercice :

Nombre d'actions ordinaires existantes 3 225 220 3 322 469 12 897 427 12 972 490 13 118 971

Valeur nominale d’une action (1) 3,80 € 3,80 € 0,95 € 0,95 € 0,95 €

Capital social en euros 12 255 836 12 625 382 12 252 556 12 323 865 12 463 022

Nombre maximal d'actions à créer par levée d'options 291 689 212 440 719 529 679 466 526 585

Opérations et résultats de l’exercice :

Chiffre d’affaires HT 74 633 86 547 99 393 117 598 139 479

Résultat avant impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions 16 042 17 890 22 013 23 936 26 929

Impôts sur les bénéfices 4 324 2 161 1 778 1 643 130

Participation des salariés due au titre de l’exercice 1 457 1 774 1 689 2 059 2 361

Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions 8 061 11 846 13 525 16 460 18 379

Résultat distribué 3 277 4 108 4 495 5 177 5 904

Résultats par action :

Résultat après impôts et participation des salariés,
mais avant dotations aux amortissements et provisions 3,18 € 4,20 € 1,44 € 1,56 € 1,86 €

Résultat après impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions 2,50 € 3,57 € 1,05 € 1,27 € 1,40 €

Dividende attribué à chaque action 1,05 € 1,30 € 0,35 € 0,40 € 0,45 €

Personnel :

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 388 420 443 476 551

Montant de la masse salariale de l'exercice 15 240 16 939 19 307 22 613 25 225

Montant des sommes versées au titre d'avantages sociaux
de l’exercice (sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) 7 147 7 792 7 907 9 143 10 562

(1) Division du nominal par quatre le 16 juin 2006.

RÉSULTATS FINANCIERS DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

La dix-septième résolution a pour objet de limiter à
quatre ans la durée des fonctions d’administrateur,
précédemment fixée à six ans.
La dix-huitième résolution, a pour objet le renouvel-
lement de l’autorisation donnée au Conseil de réduire
le capital social pour annuler, dans la limite légale de
10 % du capital, tout ou partie des actions acquises

par la Société dans le cadre du programme de rachat
d’actions. L’autorisation sollicitée serait donnée pour
une durée de vingt six mois à compter du jour de
l’Assemblée Générale.
La dix-neuvième résolution est destinée à conférer les
pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des forma-
lités consécutives à la tenue de l’Assemblée.



ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 MAI 2009

1  DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS

Je soussigné(e),

Nom (ou dénomination sociale) :

Prénom:

Adresse :

Code postal Bureau distributeur

Propriétaire de : actions nominatives (*)

et /ou : actions “au porteur”

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 29 mai 2009,
tels qu’ils sont visés par l’article R.225-83 du Code de Commerce.

Fait à , le 2009

Signature

*Conformément à l’article R. 225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les actionnaires titulaires d’actions nominatives peuvent, par une demande
unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de Commerce, à
l’occasion de chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être
portée sur la présente demande.
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